
- NOTE D’INFORMATION - 
- Mise en place de bacs jaunes collectifs -

Dans le cadre de la mise en place de l’extension des consignes 
de tri, dans une logique de simplicité et pour accroître encore nos 
efforts environnementaux, votre Communauté de communes Creuse 
Grand Sud, en partenariat avec la commune d’Aubusson, déploie 
des containers de tri sélectif dit « bac jaune » dans les quartiers 
d’Aubusson. 
Après une première expérimentation positive sur les quartiers Saint-
Jean et Côte-Verte en juin dernier, le déploiement des bacs jaunes 
se poursuit dans toute la ville d’Aubusson, quartiers après quartiers. 
Cette seconde phase se déroulera jusqu’à début 2023.

Mon bac jaune partagé
Depuis début novembre, les foyers des quartiers de Chabassière, 
La Terrade, Quai des îles, Quai Vaveix, La Croix Blanche et La 
Rebeyrette sont dotés en bacs jaunes collectifs pour la collecte du 
tri dit « tri simplifié ». Désormais, tous les emballages se trient et se 
recyclent !
Plus simples, plus pratiques, plus propres, les bacs jaunes compléteront 
le dispositif des bacs noirs dans les points de regroupement. Fini 
l’apport volontaire fastidieux obligeant à se rendre aux colonnes de 
tri. Seul le verre y reste en apport volontaire.

La collecte
Les collectes s’effectuent le mercredi. Pour suivre l’évolution 

et qui arrivebientôt  dans vos points de collecte ?

- novembre 2022 -

Aubusson - quartiers chabassière / terrade / quai des îles / quai vaveix / croix blanche / Rebeyrette

Votre point de collecte se situe :

→



potentielle du jour de collecte rendez-vous sur https://creuse-
grand-sud.fr/environnement/decheteries/ et/ou suivez-nous sur les 
réseaux-sociaux.

se procurer le memo-tri et Les sacs jaunes
En vous rendant à la Mairie (Mairie d’Aubusson, MEF « La Passerelle », 
Esplanade Charles de Gaulle - du lundi au vendredi de 9h à 13h 
et le mercredi et vendredi de 14h à 17h30 - Tél : 05 55 83 08 00) ou 
au siège de votre communauté de communes (Communauté de 
communes Creuse Grand Sud, 34 rue Jules Sandeau - du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h - Tel : 05 55 67 79 98). 
Vous pourrez vous ré-approvisionner en sacs jaunes de la même 
manière.
ATTENTION : merci d’apporter un justificatif de domicile de moins 
de trois mois.

Attention : si désormais tous vos emballages sans exception 
vont dans le bac de tri (emballages en métal, en papier-carton, 
briques alimentaires, mais aussi tous les emballages en plastique), 
les emballages en verre sont, eux, toujours à déposer dans le 
conteneur à verre. Seuls les emballages se trient, pas les objets 
ou la vaisselle.

Les sacs jaunes sont exclusivement réservés au tri et ne peuvent en 
aucun cas remplacer les sacs noirs à ordures ménagères.

Tout dépôt d’encombrants est strictement interdit dans les points 
de regroupements.

Les agents de la communauté de communes observent le remplissage 
et la propreté de ces points de regroupement. Toutefois, si vous 
constatez des problèmes, nous comptons sur vous pour nous en faire 
part en nous contactant directement au 05 55 67 79 98.
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